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                  Petits et grands se sont bien amusés lors de la                           
          Journée de la famille                           

Le dimanche 28 juillet dernier, les jeunes et leurs familles ont pu profiter d’une magni-
fique journée en plein air pour s’amuser de plusieurs façons. Près de 300 personnes 
sont venues au préau Canadel pour participer aux différentes activités telles 
que l’initiation au skate et à la trottinette, l’atelier de bricolage, le maquillage, les vélos
-smoothie, le kiosque du Centre de Réhabilitation de la Faune Cécropia, la musique de 
DJ Anton, l’initiation aux kayaks, canots et planches à pagaie, grâce à la participation 
de Location des Monts qui ont fait le prêt de leurs embarcations gratuitement à tous, et 
plusieurs jeux gonflables! Le clou de la journée était le jeu « Bozo à l’eau » où plu-
sieurs ont pris un malin plaisir à faire tomber un ami ou un membre de leur famille! 
Bref il y avait beaucoup de plaisir dans l’air. 
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MOT DU MAIRE  

Concitoyens, Concitoyennes, 

L’été nous a permis de vivre de beaux moments avec nos familles et amis, lors des dif-
férentes activités qui se sont présentées tout au cours des vacances estivales.   Il en est 
ainsi pour la réussite du  Festival de la truite mouchetée,  avec une belle fréquentation 
de visiteurs et de pêcheurs prenant de belles truites sur le lac du village et  la participa-
tion aux différents spectacles.  Nombreux caravaniers et festivaliers ont été  présents 
également,  lors du Festival Country Bluegrass. Ces deux organisations  ont su nous 
présenter de  beaux spectacles et favoriser de belles rencontres, heureux d’être à Saint-
Alexis et tout en nous soulignant la qualité d’accueil qu’ils y retrouvent.   

 À cela s’ajoutent les vendredis en folie, la fête de la famille et l’Écho Marché etbeau-
coup d’autres festivités  qui vous ont été  offertes gratuitement pendant la saison esti-
vale.  En mon nom et au nom du Conseil Municipal, nous vous remercions pour votre 
assiduité aux différents événements et vos commentaires élogieux que nous recevons, 
suite à la tenue de telles organisations. Permettez-moi de souligner l’implication com-
munautaire de plusieurs bénévoles et membres d’organismes et la part généreuse de 
nos nombreux commanditaires. Cet apport est précieux pour assurer le succès de tels 
événements. 

 Reconnaissance  à vous tous!  

Divers travaux sur nos infrastructures … 

Encore une fois cette année, la municipalité réalisera divers travaux sur ses infrastructures dont une partie sera exé-
cutée en régie interne et une autre partie par des entrepreneurs à la suite d’appels d’offres public.  

Des travaux ont déjà été amorcés concernant un tronçon de la rue Saint-Clément (entre la rue Hôtel-de-Ville et la 
rue Notre-Dame). Ces travaux permettront d’améliorer le drainage de la rue et également l’amélioration de la fonda-
tion et de la surface de roulement. Ces travaux incluent également un certain tronçon de la rue Sainte-Thérèse. 
D’autres travaux d’améliorations de la chaussée seront aussi effectués sur le rang de la Rivière-aux-Écorces aux 
limites du territoire (vers St-Didace).  

D’autres  chantiers débuteront très bientôt dont celui dans le rang du Lac Caché. Plus précisément, ce sont deux 
tronçons qui seront entièrement refaits afin d’améliorer la surface de roulement. Comme l’indique notre plan 
d’intervention, des travaux de réfection de conduites d’égout sanitaire sur la rue Richard devront également être ef-
fectués.  

La réalisation d’une majorité de ces travaux est rendue possible grâce à des sommes provenant de la TECQ 2014-
2018 (Taxe sur l’essence et contribution du Québec) et du Ministère des Transports. Je tiens à remercier toute notre 
équipe qui, en collaboration avec la MRC (pour le service d’ingénierie), permet la réalisation de nos projets. 

Rapport du maire sur les faits saillants du rapport financier et du rapport de l’auditeur indépendant 

Aux pages suivantes, vous pouvez consulter ce rapport pour le dernier exercice financier, soit l’exercice terminé le 
31 décembre 2018. Ce rapport permet de vous résumer les résultats financiers de la dernière année et également de 
vous présenter des extraits du rapport de l’auditeur indépendant. 

 

 

   Michel Bourassa, maire  



Conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal, en cette séance ordinaire du 5 août 2019 je fais rapport 
aux Aleximontoises et Aleximontois des faits saillants du rapport financier déposé en séance publique du 5 août 2019, pour 
l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2018, lequel est accompagné du rapport de l’auditeur de la firme Stéphane 
Bérard, CPA inc., comptables professionnels agréés. 

Voici des extraits du rapport de l’auditeur indépendant qui vous présentent leurs opinions concernant les états financiers 2018 
et le taux global de taxation ainsi qu’un résumé des résultats financiers. Je vous joins également les revenus et dépenses de 
fonctionnement par catégorie de dépenses ainsi que l’état des surplus et des réserves au 31 décembre 2018.  

Extrait du rapport de l’auditeur concernant les états financiers 2018 : 

Opinion 

« J'ai effectué l'audit des états financiers de la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts (l'«entité»), qui comprennent l'état 
de la situation financière au 31 décembre 2018 et les états des résultats, de la variation des actifs financiers nets (de la 
dette nette) et des flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, ainsi que les notes complémentaires, y compris 
le résumé des principales méthodes comptables. » 

« À mon avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation 
financière de la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts au 31 décembre 2018, ainsi que des résultats de ses activités, de 
la variation de ses actifs financiers nets (sa dette nette) et de ses flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date 
conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public. » 

Comme le présente le sommaire des résultats pour l’exercice terminé le 31 décembre 2018 détaillé plus loin, les revenus de 
fonctionnement pour cette période s’élèvent à 5 024 713 $ tandis que les revenus d’investissement s’élèvent à 274 340 $ ce 
qui porte le total des revenus à 5 299 053 $. 

Les charges de fonctionnement quant à elles s’élèvent à 5 138 974 $, ce qui dégage un excédent de l’exercice de 160 079 $ 
duquel nous devrons retrancher les revenus d’investissements cités précédemment et un montant de 142 082 $ représentant 
divers éléments de conciliation à des fins fiscales (amortissement, remboursement de la dette à long terme, investissements 
payés par le fonctionnement et autres) afin de retrouver l’excédent de fonctionnement de l’exercice à des fins fiscales d’un 
montant de 27 821 $. 

Taux global de taxation  

En ce qui concerne le taux global de taxation, le rapport indique que celui-ci est établi conformément aux règlements adoptés 
en vertu de l’article 262 de la Loi sur la fiscalité municipale. Voici un extrait du rapport : 

« J'ai effectué l'audit de l'état établissant le taux global de taxation réel de la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts ci-
après la « municipalité » pour l'exercice terminé le 31 décembre 2018 (ci-après l’« état»). » 

« À mon avis, l'état ci-joint a été préparé, dans tous ses aspects significatifs, conformément aux dispositions de la section 
III du chapitre XVIII.1 de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, chapitre F-2.1) (ci-après les « exigences légales »). » 

Conformément à la loi, le présent document est distribué à chaque adresse civique de la municipalité, par le biais du journal 
Le Stalexique et est également disponible sur le site internet de la municipalité. 

 

Michel Bourassa,  

Maire 

 

RAPPORT DES FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER  

ET DU RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 
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RAPPORT DES FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER  

ET DU RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 
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RAPPORT DES FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER  

ET DU RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 
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NOUVELLES MUNICIPALES  

COLLECTE DU RECYCLAGE ET DES ORDURES MÉNAGÈRES 

POSITIONNEMENT DES BACS EN BORDURE DE RUE 

La régie de la gestion des matières ré-
siduelles (RGMRM) demande votre 
collaboration pour positionner les 
bacs, tel qu’illustré ci-dessus, puisque 
le fournisseur mandaté par celle-ci 
peut procéder à une collecte de façon 
mécanisée.  

BAC DE RÉCUPÉRATION 
(BAC BLEU) 

ATTENTION—IMPORTANT ! 

BAC À ORDURES (VERT OU NOIR) 

Toutefois, prendre en considération que LE BAC À ORDURES  doit être PLACÉ DE MANIÈRE     
INVERSE, c’est-à-dire les roues et les poignées vers la rue puisque notre camion à   ordures ne permet 
pas la collecte mécanisée. 
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Rinçage du réseau d’aqueduc municipal 

Période prévue pour les 
travaux : 

Dimanche 18 août au samedi 24 août 2019 

Heure des travaux : 

Les travaux seront exécutés en soirée et durant la nuit (entre 21h00 et 
5h00) pour réduire au minimum les conséquences pour les usagers du 
réseau. 

Pourquoi un rinçage du réseau d’aqueduc? 

En tout, plus de 25 km de tuyaux sont nettoyés lors de ces 
opérations. Le but : enlever le calcaire et les particules de 
fer et de rouille dans les conduites du réseau pour mainte-
nir la qualité de l’eau potable. Pour ce faire, la vitesse de 
circulation de l’eau est augmentée et l’eau souillée est éva-
cuée par les bornes d’incendie. Cette opération permet aus-
si de s’assurer du bon état du réseau, notamment celui des 
vannes de rue et des bornes fontaines. 

Quelles sont les conséquences pour la population 
raccordée au réseau d’aqueduc ? 

Ces opérations peuvent engendrer une eau brouillée qui 
peut être d’une coloration rougeâtre (rouille) et/ou une lé-
gère baisse de pression. Il n’y a toutefois aucun danger 
pour la santé. 

Que faire en présence d’eau brouillée ? 

 Nous vous conseillons d’ouvrir le robinet d’eau 
froide et de laisser couler jusqu’à ce que l’eau 
devienne incolore; 

 D’effectuer le lavage de tissus en dehors de cette 
période. 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à communiquer 
avec l’administration municipale au   

             819-265-2046 

UN MESSAGE DES TRAVAUX PUBLICS : 

Nous tenons à vous aviser que durant les prochains mois, des travaux de ré-
fection à certaines infrastructures seront réalisés, dans les secteurs suivants :  

 Tronçon de la rue Saint-Clément (entre Hôtel-de-Ville et Notre-
Dame)/Sainte-Thérèse (tronçon) 

 Rue Richard—Réhabilitation de conduite d’égout sanitaire 

 Rang de la Rivière-aux-Écorces (aux limites vers Saint-Didace) 

 Certains tronçons (2) du rang Lac Caché 

Nous comptons sur votre collaboration pour respecter la signalisation et les 
différentes zones de chantiers, afin d’assurer votre sécurité et celles des 
travailleurs ! 



                        PARLONS ENVIRONNEMENT  -  AGISSONS MAINTENANT!                       
                           CHRONIQUE DE MICHAËL DÉSAULNIERS DESBIENS                                                                    
                                    GÉOGRAPHE ENVIRONNEMENTAL   
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Directive importante  

             En cas d’incendie et pour toute urgence 9-1-1 

Informations générales 

                          

 

Si un bris ou urgence survient les fins 
de semaine au niveau des services 

municipaux,  il faut composer le                  
819-996-2049. 

 

 Vous remarquez qu’une lumière         
de rue est  brûlée,  toujours             

allumée ou intermittente, s.v.p.      
veuillez nous en aviser en               

téléphonant au secrétariat au                       
819-265-2046 

URGENCE—SERVICES MUNICIPAUX             
FINS DE SEMAINE   LUMIÈRES DE RUES 

INTERDICTION DE FEUX À CIEL OUVERT                    

POUR OBTENIR UN PERMIS DE BRÛLAGE: 
 

Vous vous devez de communiquer avec le directeur incendie, M. Raymond 
Beaudoin au 819-996-4039   seule personne autorisée à émettre ce permis.  
 
VOICI LES MATIÈRES QUE VOUS POUVEZ FAIRE BRÛLER SELON LE PERMIS:  
ARBRES, BRANCHES, FEUILLES ET LE BOIS (NON PEINT ET NON TEINT).  
                                                                                Avez-vous pensé, que vous pouvez 

les déposer à l’Écocentre?   
                                                                                                                                                                                        Pré-
voir pour votre demande de permis:  Si vous prévoyez faire un feu, une fin de semaine, nous vous conseillons 
de prévoir et de le demander à l’avance car les fins de semaines, vous risquez d’être déçu et de ne pas obtenir 

HEURES  -  BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE                             

 

Mardi: 14h00 à 16h00 et de 18h00 à 20h00 

Mercredi:  13h00 à 17h00 

Jeudi: 9h00 à 12h00 et de 18h00 à 20h00  

Samedi: 9h30 à 12h00 (midi) 
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Nous tenons à vous informer qu’en tout temps, il y a 
interdiction de faire un feu à ciel ouvert.  Une contra-
vention peut être émise à quiconque contrevient à ce 
règlement.   

Seul, le feu de foyer est autorisé( si le foyer est muni 
d’un pare étincelle), conformément au règlement.   

Raymond Beaudoin            
(819) 996-4039  

Directeur Service Incendie  

VOTRE NUMÉRO CIVIQUE EST-IL VISIBLE ? 

Nous vous demandons de bien vouloir vous assurer, pour votre sécurité, que 
votre adresse civique est bien visible.  Cela permet de faciliter le travail de re-
cherche des services d’urgence (service ambulancier, service incendie, SQ). 



Extraits des Procès-verbaux—Séances ordinaires du 3 juin et 2 juillet 2019  

ÉPANDAGE DE CHLORURE DE CALCIUM                   
ADJUDICATION DU CONTRAT      

CONSIDÉRANT QU’il y a eu appel d’offres sur invitation; 

CONSIDÉRANT QUE (2)  soumissions ont été reçues 

EN CONSÉQUENCE :II est  unanimement résolu : 

-  d’octroyer le contrat de fourniture et d’épandage de chlorure 
de calcium dans diverses rues à la Cie SOMAVRAC C.C. de 
Trois-Rivières, le plus bas soumissionnaire conforme au mon-
tant de 54 256.70 $  ( taxes incluses).  

VOIRIE MUNICIPALE                                                      
TRAVAUX DE LIGNAGE DE RUES  

CONSIDÉRANT QU’  il y a eu estimation : 

II est unanimement résolu : 

-  d’octroyer le contrat de lignage de rues pour l’année 2019 à la 
Cie LIGNE-MASKA de Sainte-Cécile-de-Milton, pour le mon-
tant de 11 476.00 (taxes en sus).  

FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS 
(F.Q.M.) CONGRÈS 26, 27 ET 28 SEPTEMBRE 2019  

II est  unanimement résolu : 

-  que les membres du conseil soient autorisés à participer au 
Congrès de la F.Q.M., qui se tiendra à Montréal, les 26, 27 et 28 
septembre 2019; 

-  que les frais d’inscription soient défrayés par la municipalité; 

-  que leurs fais de séjour pour le logement, les repas ainsi 
que leurs frais de déplacements, leur soient remboursés sur 
présentation de pièces justificatives.      

VOIRIE MUNICIPALE                                                 
ACHAT D’UNE DÉCHIQUETEUSE À BRANCHES     

Il est unanimement résolu : 

-   d’acheter une déchiqueteuse à braches de marque Wallens-
tein, model BXTR  6438 P  Kolher avec accessoires de la Cie 
Location CDA Inc., de Louiseville, au montant de 23 950 $ 
(taxes en sus), tel que décrit dans la soumission portant le numé-
ro # 1351 et daté du 17 mai 2019. 

CARREFOUR JEUNESE-EMPLOI                                 
PROJET « BANC DES GÉNÉRATIONS »                      
PARTICIPATION À UN PROJET 

Après informations et discussions. 

Il est unanimement résolu : 

-    de participer au projet « Banc des générations » de l’orga-

nisme Carrefour  Jeunesse-Emploi de la MRC de Maskinongé; 

-  que madame Andréanne Renaud, directrice des loisirs, des 
sports et de la culture, soit autorisée à signer l’entente prévue 
au projet; 

-   que la municipalité débourse le versement de 500 $, tel que 
prévu au contrat d’entente.  

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE ADRESSÉE À LA 
MRC DE MASKINONGÉ « FONDS D’INITIATIVES 
CULTURELLES »    

Il est unanimement résolu : 

-  que la municipalité présente une demande d’aide financière à 
la MRC de  Maskinongé, dans le cadre des « Fonds d’initia-
tives culturelles »;  

-  que mesdames Sylvie Clément, directrice générale et/ou An-
dréanne Renaud, directrice des loisirs, sont autorisées à signer 
tous les documents nécessaires à cette demande. 

 

DEMANDE ADRESSÉE AU DÉPUTÉ PROVINCIAL 
MONSIEUR SIMON ALLAIRE                                   
POUR APPUI AU PROJET DE REHAUSSEMENT 
D’UNE PARTIE DE LA ROUTE 349  

CONSIDÉRANT QUE  la municipalité a fait plusieurs de-
mandes auprès du Ministère des Transports du Québec, dans le 
dossier du rehaussement d’une partie de la Route 349; 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 

-  de demander l’appui de notre député provincial, Monsieur 
Simon Allaire, afin de faire avancer le dossier le plus rapide-
ment possible.   

 

PÉTITION RÉCLAMANT LES SERVICES DE          
NOUVEAUX MÉDECINS AU POINT DE SERVICE DU 
CLSC DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS                                   
APPUI AUX ORGANISMES MUNICIPAUX  

Il est unanimement résolu :  

-  d’appuyer les organismes des Chevaliers de Colomb, le 
Cercle de l’Afeas et de la Fadoq de Saint-Alexis-des-Monts, 
dans leur démarche auprès des autorités concernées, relative-
ment à une pétition réclamant les services de nouveaux méde-
cins au Point de Service du CLSC de Saint-Alexis-des-Monts.   

CHEVALIERS DE COLOMB ST-ALEXIS-DES-MONTS 
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DEMANDE DE COMMANDITE – TOURNOI DE GOLF 
2019  

Il est unanimement résolu : 

-  d’accorder une commandite au montant de 100 $ à l’orga-
nisme « Les Chevaliers de Colomb de St-Alexis-des-Monts, 
Conseil # 9829 » , concernant leur Tournoi de golf annuel – 
Édition 2019. 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES  TRAVAUX À LA 
STATION DE TRAITEMENT  

CONSIDÉRANT QU’  il y a lieu de procéder à des travaux de 
modification à la station de traitement des eaux usées; 

II est  unanimement résolu : 

-  d’octroyer le contrat de fabrication et d’installati9n de pan-
neaux de protection à la Cie Groupe Pro-B de Trois-Rivières, 
selon la proposition datée du 7 juin pour le montant de 8 774 $ 
(taxes en sus).   

LOISIRS MUNICIPAUX                                                   
TERRAIN DE DEK-HOCKEY 

CONSIDÉRANT QU’  il y a lieu d’améliorer l’éclairage de la 
surface du jeu  Dek-Hockey; 

II est unanimement résolu : 

-  de mandater la Cie Groupe Vigneault, de Trois-Rivières, à 
procéder à l’installation de 8 nouveaux luminaires selon la sou-
mission présentée pour le prix de 4 825 $ (taxes en sus).   

PARC RIVERAIN MUNICIPAL – LAC SACACOMIE 
ACHAT D’UN MODULE DE JEUX 

CONSIDÉRANT QUE  la municipalité a reçu une contribution 
financière au montant de 50 000 $; 

II est unanimement résolu : 

-  d’autoriser l’achat d’un module de jeux pour enfants  de la 
Cie Tessier Récréo-Parc de Nicolet, pour le prix de 54 999.54 $ 
(taxes comprises).   

SERVICE DES INCENDIES                                       
ACHAT DE MANTEAUX DE POMPIERS  

CONSIDÉRANT QU’  il y a eu demande de prix auprès de (2) 
fournisseurs; 

II est proposé unanimement résolu : -  d’autoriser l’achat de (3) 
manteaux de  pompiers de la Cie Boivin & Gauvin, 162, Va-
chon, Trois-Rivières, pour le prix de 6 750. $ (taxes en sus).   
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GARAGE MUNICIPAL                                                  
ACHAT D’ÉQUIPEMENT 

II est unanimes résolu : - de procéder à l’achat d’un compresseur 
à air sur roues,  usagé,  de marque Sullair, modèle 375 H, 2014 
de la Cie Transport Viateur St-Yves de Saint-Léon, pour le prix 
de 17 000 $  (taxes en sus), tel que l’offre présentée.  

PARC ÉCOLE STE-ÉLISABETH                                     
NOUVELLE APPELLATION 

CONSIDÉRANT QU’  il y a eu un concours adressé au 18 ans et 
moins, relativement au changement d’appellation au Parc-École 
Ste-Élisabeth. 

II est unanimement résolu : d’approuver la nouvelle appellation 
« Parc Mouchetée ». 

RESSOURCES HUMAINES  EMBAUCHE DE PERSON-
NEL DANS DIFFÉRENTS SERVICES  

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de procéder à l’embauche de 
personnels dans différents services; 

CONSIDÉRANT   les recommandations des comités de sélec-
tion; 

II est unanimement résolu : -  de procéder à l’embauche du per-
sonnel suivant : 

-  Au poste de préposé à l’entretien des bâtiments   (statut sai-
sonnier); 

   -  Embauche de M. Bertrand Lemay, selon les conditions appli-
cables prévues à la  convention collective en vigueur.  -    Effec-
tif à compter du 25 juin 2019. 

-  Au poste de journalier – Travaux publics  (statu saisonnier) 

  -  Embauche de M. Louis Dupont, selon les conditions appli-
cables prévues à la convention collective en vigueur. -  Effectif à 
compter du 10 juin 2019.   

FÉLICITATIONS ADRESSÉES AU COMITÉ DU FESTI-
VAL DE LA TRUITE MOUCHETÉE – ÉDITION 2019 

 La 34ième édition du Festival de la truite mouchetée a connu à 
nouveau cette année, un très grand succès, par la qualité de leur 
programmation et de leur organisation. 

Pour ces motifs : II est unanimement résolu : 

-  Que le conseil municipal tient à féliciter et remercier son prési-
dent, monsieur René Lemay, ainsi que son comité pour leur con-
tribution importante à la promotion de Saint-Alexis-des-Monts et 
le succès de cette 34ième édition du Festival de la  truite mouche-
tée. 

 

Extraits des Procès-verbaux—Séance ordinaire du 2 juillet 2019  



                      PLACE AUX ORGANISMES ET ASSOCIATIONS     

Une nouvelle saison s’amorce pour les gens de l’Âge d’Or sous le thème: « POUR CHASSER L’ENNUI, JOIGNEZ-
VOUS À NOUS! »  Donc, tous nos membres sont invités pour les différentes activités ainsi que tous ceux qui veu-
lent se joindre à nous.   

Août: 22:   Épluchette de Blé d’Inde              
Sept. 05:   DÎNER  -  ENFANT SOLEIL   Dîner  dont les fonds seront versés  pour Enfants Soleil                                       
Sept. 12:   Bingo - Renouvellement des cartes de membres - Remise du calendrier 2019-2020                                    
Sept. 27:   Souper des Fêtés des mois d’Août et Sept. 2019                         
                                         Ginette Guay, présidente.   Bienvenue à tous!   
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    CLUB DE L’ÂGE D’OR DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS     

     « Autrefois, l’histoire se vivait,  mais ne s’écrivait pas! » 

                                       Ceux qui désirent se procurer le volume historique  et/ou l’offrir en cadeau  « AU FIL DES       
   ANS… DE 1850 À 2011 »  ainsi que le Répertoire des Baptêmes, Mariages et Sépultures,   
               peuvent se les procurer à l’Hôtel de Ville  au (819) 265-2046 Poste 2801 (Thérèse E. St-Onge). 

   Nouveauté:  Nous avons fait une reliure de nos 10 premières revues de la Société aleximon   
   toise d’histoire et de généalogie, depuis le début de la rédaction de la revue, soit de 2001 à 2011. 
   C’est suite à la demande de plusieurs de nos membres qui ont adhéré à la société ces dernières an
   nées, et  ont manifesté un intérêt pour obtenir  les parutions de la société.    

Donc, si vous êtes intéressés à vous le procurer, vous n’avez qu’à communiquer avec Thérèse E. St-Onge (819) 265-2046 poste 
2801.  C’est vraiment une beau volume à conserver!   Le coût est de 30 $ pour nos membres et de 45 $ pour les non-membres.  
Nos quantités sont limitées!  

Vous pouvez aussi, devenir membre de la société en remplissant une formule d’adhésion. La société a comme objectif de recher-
cher, acquérir, conserver et rendre accessible à la population, les documents, manuscrits, photos, imprimés et objets se rapportant 
à l’histoire locale, ainsi que la mise en valeur  et la préservation de notre patrimoine.       

LE PATRIMOINE: c’est l’ensemble des biens que nos ancêtres nous ont laissés en héritage et qui constituent des té-
moins du passé.  L’importance de faire valoir la haute valeur patrimoniale de la région en la combinant avec l’offre touris-
tique.  Saint-Alexis-des-Monts regorge de sites patrimoniaux et historiques, magnifiquement bien conservés.  Des joyaux 
qui font la fierté des aleximontois.  Lorsque l’on voyage, c’est souvent pour se payer le loisir de découvrir « l’autre », sa 
culture, son histoire et son environnement.  Quant on choisit de visiter une municipalité touristique, on s’attend nécessai-
rement à y trouver un lieu privilégié, détenteur d’une mémoire et d’un imaginaire collectif.    

Vous trouvez sur notre territoire l’histoire et la culture de la communauté aleximontoise, ainsi que notre richesse patrimo-
niale qui a un impact touristique important.  Plusieurs projets touristiques ont vu le jour en s’associant au patrimoine bâti.  
Les conseils municipaux qui nous ont précédés ont joué un rôle important dans la sauvegarde et la mise en valeur du 
patrimoine, afin d’empêcher la disparition ou dégradation d’éléments patrimoniaux majeurs, tel que nous tous, dans notre 
mission d’éducation et de sensibilisation.  

La Société aleximontoise d’histoire et de généalogie est heureuse de poursuivre cette mission.  C’est à la fois, le désir 
de conserver l'âme d’une municipalité et d’accroître l’appartenance à notre milieu et aux gens qui l’habitent, qui nous 
animent! Nous souhaitons que l’histoire, la géographie et l’identité de Saint-Alexis-des-Monts, partagent et reflètent nos 
valeurs et celles de nos ancêtres.     

      

La Société aleximontoise d’histoire et de généalogie inc.  



     Bientôt la rentrée des classes… 
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Après une période de vacances, il faut trouver la motivation pour repar-
tir.  Nous sommes solidaires de vos efforts et serons fiers de vos réussites.   

La persévérance et la réussite scolaire constituent une valeur fondamen-
tale de notre société et nous sommes derrière vous et nous croyons en 
vous.   Une  bonne année scolaire  aux étudiants et au corps professoral, 
dans la réussite!  

Et surtout, continuez de nous suivre sur Facebook sur «Tourisme Saint Alexis des Monts» pour toutes les nouvelles, 
événements et nouveautés à venir! 
         Geneviève  Moreau, agente touristique et toute l'équipe du Comité Touristique de Saint-Alexis-des-Monts. 
                              Pour nous joindre : (819) 265-4110 ou tourisme@saint-alexis-des-monts.ca 

La corde à linge, exposition de photographies de la 
nature et des   paysages de Saint-Alexis, organisée 
par le comité touristique, est maintenant terminée. 

Une quarantaine de photographes ont participé à cet évènement et plus de        
250 photos ont été accrochées sur « nos cordes à linge ». 

Le comité touristique de St-Alexis-des-Monts remercie et félicite tous ces participants qui ont permis de mettre en 
valeur notre municipalité grâce à leurs magnifiques clichés. 

Nous remercions également nos partenaires pour leur soutien (la municipalité de St-Alexis-des-Monts et le Fonds 
d’initiatives culturelles de la MRC de Maskinongé). 

Quelques photos de La corde à linge ont été sélectionnées, agrandies puis imprimées pour être exposées de ma-
nière permanente sur le bâtiment du bureau touristique. Vous pourrez admirer cette exposition toute l’année.  

         Le comité touristique de Saint-Alexis-des-Monts                           

 

    *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *  



 Cette année, un sondage auprès de ces visiteurs nous a une fois de plus confirmé que sa population se 
démarque par sa gentillesse et son accueil chaleureux. 

Saint-Alexis-des-Monts regorge de talents et aime la visite. Il faut le souligner et le crier haut et fort, Alexi-
montois, commerçants, citoyens ou artistes vous êtes fantastiques et nous tenons à vous remercier.  

Vous faites partie de ce beau succès.    MERCI.  

Le Comité du Festival Country Bluegrass de St-Alexis-des-Monts                              
Jean-Guy Poudrier, président.  
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La 10e édition du Festival Jamboree Country-Bluegrass 
est maintenant reléguée aux souvenirs. 

 Lorsque l’on se rappellera de l’édition 2019 ce sera le dynamisme, 
du comité organisateur, l’ambiance festive et le succès qui nous 
viendront en tête, mais il y aura beaucoup plus, il faudra faire une 
place à toutes ces personnes qui auront contribuées à ce franc suc-
cès.  

L’incroyable soutient de la municipalité et des bénévoles, les com-
manditaires qui nous permettent de voua présenter des spectacles 
à la hauteur de vos attentes, tous les fidèles visiteurs, propriétaires 
de motorisés ou autres qui se fidélisent et apprécient la convivialité 
et la bonne humeur de l’organisation . 
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                                 Citoyens de St‐Alexis‐des‐Monts              
Places disponibles pour vous  avec le service de Transports collecƟfs 

LUNDI AU VENDREDI EN TRANSPORT SCOLAIRE    

Départ de St‐Alexis‐des‐Monts : contactez l’équipe pour connaître les heures    

Retour de Shawinigan : contactez l’équipe pour connaître les heures    

Contactez‐nous au : 819.840.0603 / www.ctcmaskinonge.org  

Selon le calendrier scolaire et les places disponibles. Sous certaines condiƟons 

Voici les principales opportunités de déplacements vers Shawinigan 

Les opportunités vous intéressent ? 

Planifiez vos déplacements en foncƟon de ces heures 

Devenez membre et achetez vos billets (Maison de l’abondance, Hôtel de ville de St‐Alexis)  

Réservez votre place 819.840.0603 /  www.ctcmaskinonge.org  

LUNDI AU VENDREDI  Heures 

Départ de St‐Alexis‐des‐Monts  7 h 20 

Retour de Louiseville  16 h 10 

MARDI ET JEUDI  Heures 

Départ de St‐Alexis‐des‐Monts  10 h 30 

Retour de Louiseville  13 h 00 

LUNDI AU VENDREDI 

Possibilités de déplacements vers St‐Paulin et St‐Léon. 
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Médiation citoyenne 
 

                                      Équijustice Maskinongé est en période de recrutement afin de consoli-
der                           son unité de médiateurs citoyens. 

 
 Écouter, Accompagner et Soutenir les personnes en situation de conflits                      

sont au cœur de notre approche.  

Voilà à quoi s’engagent près de 270 médiateurs au Québec annuellement! 

Pour en connaître plus sur le service de médiation ou pour devenir médiateurs, vous êtes 
tous et toutes invités à participer à une rencontre d’informations qui aura lieu le : 
Mercredi 11 septembre 2019 
Formule  17h00 à 19h00 
Centre Multiservices Réal.-U.- Guimond  
3051 rue Bergeron 
Saint-Paulin 

Merci de confirmer votre présence ou votre intérêt avant le 9 septembre par téléphone 819-228-8693 ou par 
courriel : mediationmaskinonge@equijustice.ca 

La médiation citoyenne permet à toute personne traversant une situation de conflit                 
d’être accompagnée par un tiers impartial pour encourager le dialogue et favoriser un 
dénouement équitable. 

Portes ouvertes chez les artistes et artisans 

HangARTS publics, c’est un happening culturel de type « route des arts » permettant 
aux visiteurs de se rendre dans une vingtaine d’ateliers d’artistes et artisans de la MRC 
de Maskinongé et de découvrir leur façon de travailler et de créer. C’est une occasion 
de rencontres entre créateurs et amateurs d’art, un moment où la passion des artistes et 
des artisans est mise en valeur, une opportunité pour se procurer des œuvres d’art et des 
produits d’artisanat. 

     Les portes ouvertes HangARTS publics seront de retour le                    
       samedi 21 et dimanche 22 septembre 2019. 

          Profitez-en pour aller découvrir les 
sculptures, les masques et les                       nichoirs des Secrets des 
sous-bois, au 321 rue Saint-Olivier, à                        Saint-Alexis-des-

Monts. 

  Pour plus d’information sur tous les ateliers participants :       
               www.maski.quebec/hangarts 
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 La   C඗඗඘඲කඉගඑඞඍ ඌ’ඉඑඌඍ ඪ ඌ඗ඕඑඋඑඔඍ ඌඍ ඔඉ MRC ඌඍ Mඉඛඓඑඖ඗ඖඏ඲ recherche des 

                Préposé(e)s d'aide à domicile temps plein et temps partiel (selon vos disponibilités)    
pour desservir le secteur des municipalités suivantes : 

                ST-ALEXIS-DES-MONTS, STE-ANGÈLE-DE-PRÉMONT, ST-PAULIN ET ST-ÉDOUARD 
   Le salaire d’entrée offert est de 14,25$/l’heure             

(plus remboursement des frais reliés à vos déplacements). 

Consultez les détails du poste sur le site Placement Emploi-Québec N° de l’offre : 7041564   
Visitez notre site web cadmaski.com ou téléphonez-nous au 819 228-1563 

Conditions d’accès  
La détention d’un permis de conduire et l’accès à un véhicule sont requis considérant le milieu rural du territoire         

desservi. 
L’absence d’antécédents judiciaires en lien avec l’emploi est exigée. 
En vous joignant à notre entreprise d’économie sociale en aide à domicile, vous participerez activement au maintien à domicile et à 
l’amélioration de la qualité de vie de personnes âgées ou en perte d’autonomie de notre territoire. Nous vous proposons ... 
🔹Un horaire selon vos disponibilités; 
🔹Un travail à proximité de votre domicile; 
🔹Des conditions de travail compétitives; 
🔹Une stabilité d’emploi dans un marché toujours en croissance; 
🔹Des possibilités d’avancement; 
🔹De la formation continue offerte par l'employeur. 
                                               cadmaski.com            819 228-1563 



  Page 26 



      Page 27 

   Centre de services MRC - Louiseville                                      

   Sûreté du Québec                      COMMUNIQUÉ DE PRESSE                
   Bureau  819 379-7669                   

LES VÉHICULES HORS-ROUTE : QUELQUES INFORMATIONS AU NIVEAU DE LA LOI 

Trois-Rivières, le 1er mai 2019 – La Sûreté du Québec désire vous renseigner sur quelques points de la Loi sur les véhi-
cules hors-route pour sortir en toute sécurité. Avec la popularité de ces sports motorisés, le nombre d’usagers dans les sen-
tiers est grandissant. Selon les données de la Société de l’assurance automobile du Québec, plus de 386 000 véhicules tout-
terrain (VTT) sont immatriculés en province. 

Voici quelques informations importantes à connaître : Le port du casque est obligatoire, même si vous circulez hors d’un 
sentier, que vous soyez conducteur ou passager. Pour conduire un VTT, il faut avoir 16 ans et avoir suivi une formation 
pour obtenir un certificat d’aptitude et de connaissances. Il est important de suivre les panneaux pour respecter les endroits 
où vous pouvez traverser le chemin public. De plus, si vous empruntez le chemin public, il faut être titulaire d’un permis de 
conduire. Pour circuler sur un terrain privé, il faut obtenir l’autorisation de son propriétaire. Toutes les exigences précédem-
ment citées sont punissables par constat d’infraction s’il y a un manquement à la loi.  

Il est important de rappeler que la réglementation existe dans le but d’éviter des décès et/ou des blessés graves. Les princi-
pales causes de ces malheureux événements sont les suivantes : La vitesse excessive, une circulation non autorisée sur les 
chemins publics ou hors sentiers et la capacité de conduite affaiblie par l’alcool et/ou la drogue. 

Pour de plus amples informations, nous vous invitons à consulter le site de la SAAQ au : saaq.gouv.qc.ca/vehicules-hors-
route. Vous pouvez également vous renseigner auprès de la Fédération Québécoise des Clubs Quads. Enfin, vous pouvez 
contacter votre poste de police local. 

Sergente Annie Thibodeau                       
Coordonnatrice locale en police communautaire                                                  
Sûreté du Québec   -   Centre de services-Louiseville   -   819 379-7669   www.sq.gouv.qc.ca 

POUR OBTENIR DE L’AIDE OU SIGNALER UNE FRAUDE:   

 Service de police local  

 Sûreté du Québec  310-4141  ou *4141 (cellulaire)  

Communiquez aussi, avec le Centre antifraude du Canada  pour signaler la fraude:  1-888-495-8501  
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   Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts  

101 Hôtel-de-Ville 

Saint-Alexis-des-Monts, Qc, 

J0K 1V0 

Téléphone : 819-265-2046 

Télécopie : 819-265-2481 

 

Courriel : info@saint-alexis-des-monts.ca 

Site web : www.saint-alexis-des-monts.ca 

 

Nos heures d’ouverture 

Du lundi au jeudi : 8h30—12h00 et  

               13h00—16h30 

Vendredi : 9h00—12h00 et 13h00—16h00 

 

 

      

 MAIRE 

           MICHEL BOURASSA 

 

         CONSEILLERS (ÈRES) 

           Monsieur  Yves Robert  

           Madame Lorraine L. Lambert 

           Monsieur Pierre Picotte 

           Monsieur  Jean-Pierre Frappier 

           Monsieur  Alexis Charbonneau 

           Madame Mélanie Lacoursière  

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 


